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Spécial entrepreneuriat féminin

La CCI de Vaucluse et Corinne Gicquel, fondatrice de ‘reconversion en franchise.com’ proposent ‘Envie
d’entreprendre moi aussi !’ Une journée de rencontre sur la ‘Reconversion en franchise pour les femmes’
au cours de laquelle seront explorés les thèmes : ‘Voir plus grand’, ‘Ai-je le profil pour entreprendre ?’,
‘La banque’ et ‘Les dispositifs de financement en Vaucluse’.

« En quête de sens, envie de changer de vie, de concilier vie pro/perso, le désir d’entreprendre touche de
nombreuses  femmes  en  2e  partie  de  carrière,  explique  Corinne  Gicquel,  fondatrice  de  www.
reconversionenfranchise.com. Aujourd’hui,  38% des franchisés,  tous secteurs confondus,
sont des femmes.  En s’appuyant sur un modèle  économique ayant fait  ses preuves,  la
franchise offre de nombreux avantages : pouvoir changer de métier grâce à une formation
initiale, bénéficier d’une marque, d’une notoriété et surtout d’une assistance tout au long du
contrat pour ne pas se sentir isolée. C’est un modèle entrepreneurial simplifié  dans des
métiers que bon nombre de cadres en reconversion ne soupçonnent pas. »

Au 1er janvier 2020, 21% des dirigeants des établissements vauclusiens sont des femmes. Près de 43%
des établissements dirigés par les femmes emploient de 1 à 9 salariés (46% pour les hommes). En 2019,
les entreprises nouvellement créées représentent 16,9% des établissements. Près d’une entreprise sur 4
a été créée par une femme (22,5%). (Source : RCS84 2020 – CCI84) Mardi 10 mars. De 13h30 à 18h.
Chambre de commerce et d’industrie de Vaucluse. Centre-ville. 46, cours Jean Jaurès. Avignon.

Inscription sur https://urlz.fr/bTGu www.reconversionenfranchise.com

Les préconisations de la CCI de Vaucluse

https://urlz.fr/bTGu
http://www.reconversionenfranchise.com
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 octobre 2025 |

Ecrit par le 16 octobre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/cci-de-vaucluse/page/17/   2/11

La Chambre de commerce de Vaucluse préconise, compte tenu de l’absence de diffusion du
coronavirus Covid-19 en France,  d’appliquer des mesures de protection exclusivement aux
personnes revenant d’une zone de circulation.

En cas de signes d’infection respiratoire (fièvre ou sensation de fièvre, toux, difficultés respiratoires)
dans les 14 jours suivant son retour de Chine (Chine continentale, Hong Kong, Macao), de Singapour, de
Corée du Sud ou des régions de Lombardie et de Vénétie en Italie, la personne ne doit pas se
rendre chez son médecin mais appeler le 15 en signalant son voyage. Elle doit surveiller sa
température  2  fois  par  jour,  l’apparition  de  symptômes  d’infection  respiratoire  (toux,
difficultés  à  respirer…) ;  porter un masque chirurgical lorsqu’elle est face à  une autre
personne et lorsqu’elle doit sortir ; se laver les mains régulièrement ou utiliser une solution
hydro-alcoolique  ;  éviter  tout  contact  avec  les  personnes  fragiles  (femmes  enceintes,
malades chroniques, personnes âgées…) ; éviter de fréquenter des lieux où se trouvent des
personnes  fragiles  (hôpitaux,  maternités,  structures  d’hébergement  pour  personnes
âgées…) et toute sortie non indispensable (grands rassemblements, restaurant, cinéma…).

www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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La CCI de Vaucluse dresse le bilan des soldes
d’hiver 2020

La CCI (Chambre de commerce et d’industrie) de Vaucluse vient de réaliser un focus sur les
soldes d’hiver qui, pour la première fois, ont duré  4 semaines au lieu de 6. Pour cela, la
Chambre a interrogé  les professionnels du département afin de dresser un bilan de cette
période constituant un moment fort de la consommation. A cette occasion, les commerçants
essayent  d’écouler  rapidement  leurs  stocks  et  les  consommateurs  espèrent  bénéficier  de
réductions de prix souvent intéressantes puisque la revente à perte est autorisée pendant ces
opérations commerciales. De prime abord, comme à l’échelle nationale, la morosité semble de
mise.

 

Globalement, les commerçants jugent de manière décevante la fréquentation pendant la
période des soldes d’hiver 2020 qui se sont déroulés du 8 janvier au 4 février dernier. La
CCI  de  Vaucluse  explique  que  «  76%  des  professionnels  enregistrent  une  baisse  de
fréquentation  (21%  une  stabilité  et  3%  une  hausse).  Parmi  les  raisons  évoquées,  la
conjoncture  est  la  principale  incriminée  (63%).  En  effet,  après  les  impacts  liés  au
mouvement des gilets jaunes lors de l’hiver 2018/2019, cette saison a été marquée par les
mouvements  sociaux  et  manifestations  liés  à  la  réforme  des  retraites.  Les  raisons
tendancielles dues notamment à la multiplication des périodes de rabais sont la seconde
explication évoquée (19%). Viennent ensuite des motifs tels que les travaux de voirie, les
difficultés d’accès, la perte d’attractivité  des centres-villes ou le raccourcissement de la
période des soldes. »

 

■ Rabais et stock au démarrage

« Dès le démarrage des soldes, les rabais consentis par les commerçants ont été importants, poursuit le
bilan consulaire. Pour plus de 60% des commerçants, les rabais ont démarré à minimum -40%. Le rabais
a même été de -50% dès le démarrage pour 32% des professionnels. Ces niveaux de remise sont pour la
plupart des commerçants égaux à ceux pratiqués un an auparavant (75%). Seuls 20% des professionnels
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déclarent avoir pratiqué des taux de rabais supérieurs à ceux consentis précédemment.

Par ailleurs, les 2/3 des professionnels sollicités dans le cadre cette enquête réalisent des ventes privées.
Les rabais proposés à  ces occasions sont, pour 85%, analogues à  ceux pratiqués au démarrage des
soldes.

Les stocks, en revanche, étaient inférieurs à ceux de l’année passée pour 40% des commerçants. Pour
27% ils étaient supérieurs et pour 33% égaux. »

 

■ Un panier moyen de 59€

« Pour 82% des professionnels interrogés, le chiffre d’affaires réalisé pendant les soldes d’hiver 2020 est
inférieur à celui effectué l’année précédente. Pour 14% il est égal et pour 4% il est supérieur. Aucun
déterminisme de lieu ou de statut ne semble influer sur les réponses. Les commerçants se déclarent à
81% insatisfaits de cette période de soldes. Pour 61% d’entre eux, les soldes d’hiver génèrent un surplus
de chiffre d’affaires par rapport à un mois normal. Ce surplus est principalement de l’ordre de 10 à 20%.
Toutefois, pour 39% des professionnels, la période des soldes n’est à  l’origine d’aucun surplus. Les
estimations peu optimistes du chiffre d’affaires peuvent contribuer à expliquer cette réalité. Au regard
des réponses apportées, le panier moyen de cette période de soldes, c’est-à-dire la dépense moyenne
effectuée par un consommateur lors de sa visite dans un commerce, est de 59€. Le montant de ce panier
moyen varie de 10 à plus de 200€ selon la nature et la gamme d’offre proposée. »

Perception mitigée du raccourcissement de la période des soldes

« La loi Pacte a entériné en 2019 une diminution de 6 à 4 semaines de la durée des soldes, rappelle le
focus de la CCI 84. Les perceptions des commerçants sur ce raccourcissement sont mitigées. 57% sont
satisfaits  car  cela  leur  permet  de laisser  plus  vite  place à  la  nouvelle  collection d’autant  que des
promotions sont effectuées toute l’année. 43% sont insatisfaits car février est un mois creux et parce que
la concentration des soldes sur le mois de janvier ne laisse pas suffisamment de temps au consommateur
pour échelonner ses dépenses. Concernant la période des soldes, les 2/3 des commerçants en sont
insatisfaits.  Un  décalage  visant  à  intégrer  le  mois  de  février  est  plébiscité.  Cela  permettrait  aux
commerçants de profiter davantage de la pleine saison pour écouler leurs produits à des tarifs ‘normaux’.
»

 

■ En chiffres
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81% de commerçants insatisfaits des soldes

76% des professionnels jugent la fréquentation inférieure à celle des soldes d’hiver 2019

57% des professionnels sont satisfaits du raccourcissement de la durée des soldes

39% des professionnels réalisent des ventes privées

 

Détails des chiffres et analyses sur http://www.vaucluse.cci.fr

La brasserie se fait belle
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La  brasserie  Franck  Gomez  de  l’Ecole  hôtelière  située  sur  le  campus  de  la  Chambre  de
commerce de Vaucluse, allée des Fenaisons à Avignon fait peau neuve.

Du nouveau mobilier, des tables et sièges hauts et autres banquettes mêlant bois clair, sombre métal et
assises pastelles donnent du peps au lieu avec, pour écho, les clichés esthétiques et gourmands réalisés
par les élèves en Cook design. Créé  en 2003 le lieu qui accueille 60 à 80 couverts au déjeuner par
service, du lundi au vendredi et parfois le soir, lors de soirée à thèmes, propose une carte de 12 à 18€
hors vin aux dirigeants et salariés des entreprises et structures administratives environnantes des zones
du Min (Marché d’intérêt national), de Fontcouverte, de la Cristole et de la route de Marseille. Le campus
détient  également  un  restaurant  d’application  ‘Ô  saveurs’  dont  les  formules  s’inscrivent  dans  une
fourchette de 18 à 22€ hors vin. Enfin, l’hôtel des Fenaisons offre 9 chambres climatisées de la ‘standard’
entre 45 et 70€ à la ‘confort’ de 75 à 105€ avec un petit-déjeuner en sus à 5€. Ce sont les élèves de
l’école hôtelière, dans le cadre de leur formation, qui opèrent à la brasserie, au restaurant et à l’hôtel.

Des salles privatives sont également proposées pour des déjeuners confidentiels et le campus dispose
d’un amphithéâtre et de plusieurs salles pouvant accueillir des séminaires, conventions ou formations de
10 à 200 personnes dans ses bâtiments et sur un grand parc arboré de 7 500 m2 protégé des brouhahas
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de la ville. L’école hôtelière accueille plus de 800 élèves du CAP (certificat d’aptitude professionnelle) au
Master pour la partie hôtellerie et restauration avec 90% de réussite et plus de 1 000 si l’on étend leur
nombre aux 18 formations. Enfin, 3 écoles, en plus de l’Ecole hôtelière et de la Formation continue pour
les entreprises sont établies sur le campus : Sud formation santé (pour les préparateurs en pharmacie, la
diététique, l’économie sociale et familiale), Kedge business school (commerce), ainsi qu’une école de
gestion-comptabilité. La prochaine Journée portes-ouvertes du campus aura lieu samedi 7 mars de 9h30 à
16h.

Réservation obligatoire pour la brasserie Franck Gomez comme pour le restaurant Ô saveurs. allée des
Fenaisons. Avignon. 04 90 13 86 46. Menu et agenda des soirées à thème sur : ecolehoteliereavignon.fr

 
 

Une liste d’union pour les prochaines
élections ?

http://www.ecolehoteliereavignon.fr
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«Je ne comprends pas pourquoi Pierre Dartout, préfet de la Région Provence-Côte d’Azuret des
Bouches-du-Rhône après avoir suspendu, le 8 octobre 2018 les 32 élus de la CCI de Vaucluse
s’est  décidé,  en  décembre  dernier,  à  dissoudre  l’assemblée  puis  convoque  de  nouvelles
élections dont le scrutin aura lieu du 28 mai au 10 juin », s’émeut Jacques Brès, président de
l’UP-Medef 84 (Union patronale et  Mouvement des entreprises de France 84) et  candidat
malheureux à la présidence de la CCI de Vaucluse (Chambre de commerce et d’industrie) en
2016.

 

■ Après la Paix des braves

«J’entends que ce conflit qui n’a que trop duré, puise ses racines dans un passé bien plus ancien, confie
Jacques Brès. Le pire serait la prise en main par une tutelle. Pour éviter cela ? J’invite donc à la ‘Paix des
braves’ et je propose qu’une nouvelle et jeune équipe économique soucieuse de porter l’intérêt général
mène une liste unique et d’union sans aucune influence extérieure.»

 

https://www.upvaucluse.com/
https://www.vaucluse.cci.fr/
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■ Le calumet de la paix ?

Avec cette proposition faite à Bernard Vergier (Président de la CPME 84 Confédération des petites et
moyennes entreprises de Vaucluse) de fumer le calumet de la paix, Jacques Brès l’exhorte tout de même,
«sous huitaine», à répondre à l’invitation de jeter l’éponge en acquiesçant à sa proposition de promouvoir
une nouvelle vague «donnant envie à nos jeunes entrepreneurs et commerçants de s’investir dans une
chambre consulaire sans avoir à subir le poids du passé. Les chefs d’entreprise et commerçants qui se
sont adressés à moi pour cette proposition espèrent un accueil positif et une réponse rapide et assurée.»

 

■ Le souhait

«Je souhaite une liste d’union excluant Bernard Vergier et de moi-même ainsi que toutes les personnes
qui ont contribué à cet échec et qui se sont porté candidates, membres associés ou conseillers techniques
aux dernières élections de la CCI, poursuit le président de l’UP-Medef 84. Laissons le champ libre à une
nouvelle équipe ambitieuse de s’investir, de représenter les chefs d’entreprise et qui ne serait pas sous
influence.»

 

■ Quel avenir pour les structures liées au département ?

Pourtant Jacques Brès confesse le prochain déclin de ces structures liées au territoire départemental :
«L’avenir des Chambres de commerce ne sera pas rose pour les territoires. Les prochaines mandatures
pour  les  CCI  seront  du  même  acabit  que  pour  les  chambres  des  métiers  c’est-à-dire  avec  une
représentativité départementale de ‘coupeurs de rubans’. C’est dommage pour le territoire, la proximité,
les entreprises, l’emploi et les jeunes qui demain, s’emploieront, à sauver ce territoire.»

 

■ La réponse de Bernard Vergier

Joint  après  ce  pavé  dans  la  marre,  Bernard Vergier,  s’impatiente,  «  En résumé  ?  Je  ne  veux pas
polémiquer. Je ne veux plus de conflit. Ce n’est pas Bernard Vergier qui parle mais les Entrepreneurs et
commerçants de Vaucluse. Maintenant que c’est fait, pensons au futur ! La CPME ouvrira une liste
d’union constituée  de jeunes de tout  le  territoire ayant envie de s’investir  et  les  femmes y seront
nombreuses. La CPME me veut comme chef de file, cette liste comprendra également des personnes
d’expérience qui seront ‘moteur’ pour rester sur les rails et qu’il y ait une bonne équipe pour cette
prochaine mandature. Pour le moment ? Nous recherchons des hommes et des femmes de
qualité. Quant à ma position ? Ce sera à mon Conseil d’administration de décider. Ça ne me
dérangera pas de me retirer. Laissons le territoire et son économie s’épanouir. »

http://www.cpme84.com/
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■ Comprendre

Revenons à l’historique de cette situation. A l’issue d’une campagne très tendue, Bernard Vergier avait
été élu à la présidence de la CCI (Chambre de commerce et d’industrie) de Vaucluse en novembre 2016.
La tête de liste CGPME 84 (Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises)
succédait à François Mariani (touché par la limite d’âge à 70 ans), président de la structure durant 15
ans. Le nouveau président avait été désigné lors d’une assemblée générale constitutive agitée, le 23
novembre 2016, qui faisait suite au scrutin consulaire qui avait vu la liste UP-Medef de Jacques Brès
emporter 17  sièges, celle de l’Ucav (Union des commerçants de Vaucluse) de Sonia Strapélias 5 sièges et
celle de Bernard Vergier 12 sièges. L’alliance des deux derniers, ayant permis malgré l’égalité au nombre
de sièges, c’est au bénéfice de l’âge que le nouveau président avait été désigné après trois tours de
scrutin. S’estimant lésée, puisque qu’étant la liste ayant recueillie le plus grand nombre de conseillers
consulaires, l’UP-Medef n’avait pas accepté le résultat de cette élection remportée en raison du droit
d’aînesse. Pour Jacques Brès, cette situation ‘d’affrontements permanents’ risquait de rendre cette CCI
‘ingouvernable’. Les 17 élus de la liste avaient alors quitté l’assemblée afin de protester contre ces
résultats qu’ils estimaient ‘faussés’.

 

■ Les chiffres

L’élection pour la Chambre de commerce et d’industrie (CCI) de Vaucluse avait affiché un taux de
participation de 16,80%. Un chiffre en baisse par rapport au précédent scrutin pourune mobilisation de
20,60% des électeurs en décembre 2010. En 2016,4 258 électeurs avaient donc voté, du 20 octobre au 2
novembre 2016, sur les 26  318 ressortissants inscrits à la CCI 84 (contre 4 547 sur 22 039 inscrits en
2010).

 

■ Les dates

Le code de commerce prévoit, en cas de dissolution d’une chambre de commerce et d’industrie, qu’il soit
procédé à son renouvellement dans un délai de 6 mois. Le calendrier des opérations électorales prévoit
d’abord une mise à jour réalisée, jusqu’au 27 mars prochain, des listes électorales sous la présidence du
Tribunal  de commerce d’Avignon.  D’ici  là,  la  CCI 84 adressera,  en février,  à  toutes les  personnes
immatriculées au registre du commerce et des sociétés, un formulaire destiné à cette actualisation et à
déterminer les électeurs supplémentaires. Pour leur part, les dépôts de candidatures auront lieu à la
préfecture de Vaucluse de lundi 27 avril à jeudi 30 avril à 12h. Le préfet de Vaucluse aura ensuite jusqu’à
mardi  5  mai  pour  arrêter  la  liste  des  candidats.  Le  scrutin  se  déroulera  ensuite,  uniquement  par
correspondance, de jeudi 28 mai jusqu’à mercredi 10 juin 2020 minuit, le cachet de la Poste faisant foi.
Enfin,  le dépouillement des votes s’effectuera à partir  de lundi 15 juin pour une proclamation des
résultats au plus tard jeudi 18 juin 2020.
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